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0   Profilé  pour  la  réalisation  d'un  bardage  métallique  horizontal. 
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©  Profilé  spécifique  pour  la  réalisation  d'un  barda- 
ge  métallique  horizontal,  du  type  comportant  une 
pluralité  de  nervures  horizontales  (1  ,2,3,4)  identiques 
de  section  trapézoïdale,  chaque  section  étant  reliée 
à  la  suivante  ou  à  la  précédente  par  une  platine 
verticale  (5,6,7,8,9),  caractérisé  en  ce  que  le  petit 
côté  (10,11,12,13)  de  la  section  trapézoïdale  dirigé 
vers  le  haut  du  bardage  forme  avec  la  platine  supé- 
rieure  adjacente  (5,6,7,8)  un  angle  ouvert  a  compris 
entre  110  et  160°,  le  petit  côté  (14,15,16,17)  de  la 
section  trapézoïdale  dirigé  vers  le  bas  du  bardage 
formant  avec  la  platine  inférieure  (6,7,8,9)  adjacente 
un  angle  ouvert  j3  compris  entre  90)  et  a  . 
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PROFILE  POUR  LA  RÉALISATION  D'UN  BARDAGE  MÉTALLIQUE  HORIZONTAL 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  profilé 
spécifique  pour  la  réalisation  d'un  bardage  métalli- 
que  horizontal,  du  type  comportant  une  pluralité  de 
nervures  horizontales  identiques  de  section  trapé- 
zoïdale,  chaque  section  étant  reliée  à  la  suivante 
ou  à  la  précédente  par  une  platine  verticale. 

Des  profilés  de  ce  type  sont  en  eux-mêmes 
bien  connus. 

Ils  peuvent  être  réalisés  en  tout  matériau,  de 
préférence  en  tôle  d'acier  galvanisé.  Ils  peuvent 
subir  tous  les  traitements  de  surface  adéquats  et 
être  de  toutes  couleurs,  de  préférence  grâce  à  un 
revêtement  plastisol  de  200  microns  d'épaisseur. 

Ces  profilés  donnent  entière  satisfaction. 
Il  est  cependant  apparu  qu'il  était  encore  possi- 

ble  de  les  améliorer  sur  certains  points. 
Tout  d'abord  la  section  des  nervures  en  trapè- 

ze  rectangle  présente  l'inconvénient  de  retenir  la 
poussière  et  autres  saletés  sur  la  face  supérieure 
de  chaque  nervure,  ce  qui  nécessite  un  nettoyage 
et  un  entretien  réguliers. 

De  plus,  la  jonction  entre  deux  panneaux  à 
angle  droit  en  angle  de  bâtiment  n'est  pas  aisée 
car  il  n'existe  pas  de  pièce  spécifique. 

L'invention  a  précisément  pour  objet  de  propo- 
ser  un  profilé  spécifique  qui  soit  pratiquement  auto- 
nettoyant  et  qui  par  une  configuration  spécifique 
d'angle  permette  une  continuité  à  ce  niveau. 

Conformément  à  l'invention,  ce  résultat  est  ob- 
tenu  avec  un  profilé  spécifique  pour  la  réalisation 
d'un  bardage  métallique  horizontal,  du  type  com- 
portant  une  pluralité  de  nervures  horizontales  iden- 
tiques  de  section  trapézoïdale,  chaque  section 
étant  reliée  à  la  suivante  ou  à  la  précédente  par 
une  platine  verticale,  caractérisé  en  ce  que  le  petit 
côté  de  la  section  trapézoïdale  dirigé  vers  le  haut 
du  bardage  forme  avec  la  platine  supérieure  adja- 
cente  un  angle  ouvert  a  compris  entre  110  et 
160°  ,  le  petit  côté  de  la  section  trapézoïdale  dirigé 
vers  le  bas  du  bardage  formant  avec  la  platine 
inférieure  adjacente  un  angle  ouvert  fi  compris 
entre  90  °  et  a  . 

Par  cette  rupture  de  la  symétrie  des  nervures 
ou  ondes  et  en  prévoyant  une  pente  plus  importan- 
te  au  niveau  du  petit  côté  supérieur  de  la  section 
trapézoïdale,  on  assure  un  autonettoyage  du  barda- 
ge  par  ruissellement  des  eaux  de  pluie,  avec  im- 
possibilité  ou  pour  le  moins  limitation  des  dépôts 
de  salissures  au  niveau  desdits  petits  côtés  supé- 
rieurs. 

Conformément  à  l'invention,  on  prévoiera  éga- 
lement  que  cette  structure  se  prolonge  au  niveau 
de  pièces  d'angle  monobloc  soudées  qui  assure- 
ront  ainsi  la  continuité  du  profil  sur  les  arêtes 
verticales. 

On  comprendra  mieux  l'invention  à  l'aide  de  la 
description  faite  ci-après  d'un  mode  de  mise  en 
oeuvre  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en 
référence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

5  -  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  latérale 
schématique  d'un  profilé  conforme  à  l'invention  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'un 
profilé  conforme  à  l'invention  ; 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'un 

70  élément  d'angle  conforme  à  l'invention. 
Le  profilé  conforme  à  l'invention  se  compose 

d'une  pluralité  de  nervures  successivement 
(1,2,3,4)  séparées,  se  prolongeant  pour  les  nervu- 
res  extrêmes,  par  des  platines  verticales 

75  (5,6,7,8,9). 
Les  petits  côtés  (10,11,12,13)  dirigés  vers  le 

haut  des  nervures  (1,2,3,4)  à  section  trapézoïdale 
font  avec  les  platines  (5,6,7,8)  un  angle  a  compris 
entre  1  1  0  et  1  60  °  . 

20  Les  petits  côtés  (14,15,16,17)  dirigés  vers  le 
bas  des  nervures  (1,2,3,4)  font  avec  les  platines 
(6,7,8,9)  un  angle  /3  compris  entre  90°  et  a  . 

Grâce  a  cette  pente  (angle  a)  l'eau  ruisselle  et 
nettoie  le  bardage  empêchant  que  les  saletés  sta- 

25  gnant  sur  les  côtés  (10,11,12,13). 
Comme  représenté  à  la  figure  2,  le  profilé  se 

présente  avantageusement  sous  la  forme  d'un  élé- 
ment  (18)  comportant  quatre  nervures  ou  ondes. 

Les  platines  extérieures  (5,9)  sont  munies  de 
30  moyens  de  liaison  et  d'accrochage  traditionnels. 

L'élément  d'angle  (19)  représenté  à  la  figure  3 
est  monobloc  et  reproduit  la  continuité  des  nervu- 
res  à  90  °  . 

Il  est  assemblé  en  atelier  par  exemple  par 
35  soudure. 

Il  permet  un  assemblage  sur  chantier  sans 
autre  opération  que  le  boulonnage  ou  le  vissage. 

On  peut,  en  utilisant  les  profilés  et  éléments 
d'angles  conformes  à  l'invention,  réaliser  des  bar- 

40  dages  particulièrement  esthétiques  et  fonctionnels. 

Revendications 

45  1.  Profilé  spécifique  pour  la  réalisation  d'un  barda- 
ge  métallique  horizontal,  du  type  comportant  une 
pluralité  de  nervures  horizontales  (1,2,3,4)  identi- 
ques  de  section  trapézoïdale,  chaque  section  étant 
reliée  à  la  suivante  ou  à  la  précédente  par  une 

50  platine  verticale  (5,6,7,8,9),  caractérisé  en  ce  que  le 
petit  côté  (10,11,12,13)  la  section  trapézoïdale  diri- 
gé  vers  le  haut  du  bardage  forme  avec  la  platine 
supérieure  adjacente  (5,6,7,8)  un  angle  ouvert  a 
compris  entre  110  et  160°,  le  petit  côté 
(14,15,16,17)  de  la  section  trapézoïdale  dirigé  vers 
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e  bas  du  bardage  formant  avec  la  platine  inférieure 
6,7,8,9)  adjacente  un  angle  ouvert  i3  compris  entre 
30°  et  a  . 
1.  Profilé  selon  la  revendication  1  pour  bardage 
V  angle,  caractérisé  en  ce  que  la  structure  se  pro-  5 
onge  au  niveau  de  pièces  d'angle  (19)  monobloc 
;oudées. 
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